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Le MJSM est né en 2016, a la suite du Forum Pour un regard
difféerent en santé mentale. Durant cette journée a émerge,
autant pour les jeunes que pour les professionnel.les travaillant
avec eux, le besoin de nommer clairement les enjeux liés a la
meédicalisation et de se mettre en action ensemble pour changer
les choses. Dans cet élan collectif, nous avons choisi ensemble
le nom du mouvement, son slogan ainsi que ses trois premieres
revendications. {

En 2018 s’est tenue la premiere Rencontre nationale, un moment
fondateur au cours duquel cinq jeunes ont été élu-es au comiteé
de coordination. Depuis, le mouvement n’a cessé de prendre de
Pampleur. Le comité de coordination est aujourd’hui composé de
huit jeunes, de trois allié-es et de quatre délégué-es, tandis que
le comité d’administration réunit trois jeunes, un-e allié-e et un-e
délégué-e.

En mai 2025, le MJSM s’est officiellement incorporé, marquant
une nouvelle étape dans son développement. Le mouvement
continue de grandir, porté par ’engagement et la mobilisation
d’un nombre grandissant de militant-es.




LA MEDICALISATION :
NOTRE DEFINITION

Des services, programmes et
oolitiques axés sur une approche
oiomeédicale - donc a travers la
lunette d’un malade a guerir -
face a tous les enjeux de sante
mentale, peu importe la situation
de la personne ou le contexte qui
’entoure.

C'est aussi d'apposer des
diagnostics - tres souvent assortis
d'une médication - pour des choses
qui ne sont pas meédicales. Par
exemple, la souffrance,
’ladolescence, le deuil, la peine
d’amour, la timidité, etc.

D

==pUNE LUTTE COLLECTIVE I

Nous nous sommes entendus collectivement sur le fait que
le sujet de notre lutte était la meédicalisation des enjeux
vécus par les jeunes. Par la suite, de cela ont découlé nos
quatre revendications ainsi que notre déclaration commune,
qui compte aujourd’hui plus de 2 000 signatures de
personnes et d’organisations appuyant notre message. Nous
organisons également des consultations régulieres avec les
jeunes afin d’assurer la pertinence des activités du MJSM.

C'EST FOv LA VIE,
FAUT PAS EN FAIRE
UNE MALADIE !
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Nous militons pour -

' ’ " Des services facies dacces, varies et pour tout le monde | V

Que tous les jeunes et leurs proches aient acces gratuitement a des services d’aide et de

soutien psychosociaux adaptés et alternatifs & la médication psychiatrique et que I’accés
Q ces services ne soit pas conditionnel & un diagnostic en santé mentale. |

Z’ " Tes exPér‘iences, ton savoir et ta Paro\e sont la Pr'ior'iJré .

Que I’expertise des jeunes soit reconnue par leur participation égalitaire sur toutes questions
qui les concernent, du plan d’intervention individuel a I’élaboration, la mise
/ en ceuvre, et I’évaluation des politiques et plans d'action !

/ "Tu as des droits, ils doivent étre respectés”
/ 3’ Que I’exercice du droit a la santé, a I'information, du droit & la participation au traitement,
<§\ > 4 du droit a 'accompagnement et du droit au consentement aux soins libre et éclairé soit
\ respecté et garanti pour tous les traitements liés & la santé mentale.
| ’ " La vie, ca peut étre dit-ticile. Tu as le droit den

parler et de vivre tes émotions. ”

% Que le droit de vivre des périodes de détresse soit pleinement reconnu, sans culpabilisation
ni conséquences négatives. Que la santé mentale soit abordée de maniére ouverte,
respectueuse et sans jugement dans tous les milieux fréquentés par les jeunes, en
normalisant, sans banaliser, I’expression des émotions et des difficultés.




LIGNE DU TEMPS MJSM

2021 : 2023 : 2025 :
) N i LANCEMENT DV MANIFESTE ET PORTRAIT JEUNES ET SANTE
PROMOTION DE LA DECLARATION COMMUNE 2019 : S ANS PU mIsm RE,PR'SE CIGNATURE DP er Ty —
; o . DY TIVITE GNATVRE DV PROJ "POVR UN .
ET REDACTION DU MEMOIRE LA DEBUT DE LA CAMPAGNE CRUENLE PES ASTvIES GRS

' : _ UNE NOV EQuI REGARD DIFFERENT EN SANTE STRATEGIQUE ET
MEDICALISATION DES PROBLEMES SOCIAUX o UNE COMMISSION, ¢A ; VELLE EQUIPE
PERMANENTE MENTALE" INCORPORATION DV MJSM!

DES JEUNES : UN ENJEV DE SOCIETE PRESSE!

201¢ :

2020 : 2022 :

. , / = 2024 :
2016 : PANDEMIE ET ON PASSE A LA VITESSE SUPERIEUVRE

PREMIERE RENCONTRE NATIONALE ET : UNE ANNEE REMPLIE DE
GRANDE CONSULTATION, FORUM JEUNES L A AVEC 5 COMITES,

- - CONFIRMATION DES 4 REVENDICATIONS / PROJETS ET DE
ET SANTE MENTALE : POVR UN REGARD DU MOUVEMENT 3 GRANDES ORIENTATIONS, 1 LVUTTE A

DIFFERENT ET CREATION DU MOVVEMENT DV MOUVEMENT (PREMIERES CONTINVER ET PLEINS D'ACTIVITES A TOVRNEES A TRAVERS LE
ET DE SES 4 REVENDICATIONS ELECTIONS DV C0<0) VENIR ! QUEBEC!




UNE CORNE MAGIQUE
POVR ABSORBER L4
PAROLE DES JEUNES ET

NGTRE (‘BEBETTE 2 4 DE Lul PonNER D POUVOIR UNE TETE DE CHAT FEROCE
A 4 “ SUR LES EPAVLES
GOUVERNANCE COLLECTIVE e

y"r-‘

DES TENTACQUVLES POVR
<

MENER NOS ACTIONS
]

Yy A DES g w ‘&‘-«“a PARTOVT A L4 FoOIS
JEUNES <! > RENCONTRE NATIONALE «,\f .
W 1

UNE PETITE VIDEO SUR
LA NAISSANCE DE NOTRE
BELLE BIBITTE

RSN /SSEMBLEES GENERALES

-

COMITE DE COORDINATION ET CONSEIL D'ADMINISTRATION

ICI AUSSI Y A DES

’ y JEUNES!
EQVIPE DE TRAVAIL

ET Icl COMITES DE TRAVAIL
9

MILITANT.E.S PONCTVEL.LE.S JK il O
8


https://youtu.be/uuU-L2xxMwI




a PA R LES JEUNES CONCERNE.ES PAR LES ENJEUX DE SANTE MENTALE

Les decisions ne sont plus entre les mains des « professionnel.les » mais des
experts de l’action, c’est-a-dire des personnes concernées par la situation ou

les événements.

Eﬁ PO UR LES JEUNES CONCERNE.ES PAR LES ENJEUX DE SANTE MENTALE

Les résultats du processus doivent avant tout servir les intéréts des personnes
concernees. Leur permettre de garder le contrdle sur la démarche et les résultats.
C'est pour le bien-étre des personnes concernees et non, dans un but lucratif ou

autre.

LE SUPPORT DES ALLIE.ES Qul SONT CHACUN.E A LEVR FACON,
A VEt ELLEVUX AUSS| CONCERNFE.ES DIRECTEMENT PAR LA SANTE MENTALE
DES JEUNES (GROVPES, TRAVAILLEVR.SES, PARENTS ET CITOYEN.NES)

Inclure des allié.es dans le processus permet un meilleur amalgame des savoirs et
compeétences et peut parfois combler des aspects plus techniques qui peuvent
manquer dans certains groupes Par et Pour. Cela permet d'avoir un encadrement

pour les processus et la possibilite de creation de projets de plus grande envergure.



— L'IMPORTANCE DES DIFFERENTS

e
SAVOIRS AU MJSM

QU’EST-CE QUE LE S4VOIR
EXPERIENTIEL?

Video - Le savoir experientiel

L’FCOLOGIE DES SAVOIRS OV
COMMENT FAIRE TRAVAILLER
TovS LES SAVOIRS ENSEMBLE?

Vidéo - L’aventure du Mont Savoir



https://www.youtube.com/watch?v=doqz_Pp-FUU
https://www.youtube.com/watch?v=mPpxjxjxEX8

LA POSTURE DES ALLIE.ES AU MJSM

Au Mouvement, les jeunes sont entouré.es et épaulé.es par des personnes allié.es a la cause de la lutte contre

la médicalisation. Ces personnes, agees de plus de 35 ans, peuvent étre des ancien.nes jeunes, des personnes concerne.es
indirectement par ces enjeux, des professionnels travaillant avec des personnes concernées, des chercheurs,

des représentants de partenaires qui nous soutiennent, etc.

Ces personnes détiennent des savoirs variés qu’iels veulent partager au MJUSM et aux jeunes qui s’y impliquent. Leur role
est aussi important que celui des jeunes qui s’impliquent mais la posture qu’iels adoptent se doit d’étre un peu differente.

LE ROLE DES PERSONNES ALLIE.ES AV MJISM

Soutenir la participation des jeunes dans les difféerentes activites/differents projets.
Mettre en lumiere la parole des jeunes et leur donner la place.

Apporter un point de vue différent, soit issu de leur expérience ou de savoirs autres.
Apprendre aux jeunes a tirer le maximum de leurs propres expériences

NOVUS FORMONS UN TOVUT ET
L’EXPERIENCE DE TOVS.TES EST D'UNE
IMPORTANCE ACCRVE POVR LE DEmMAIN

NECESSAIRE A LA SURVIE DE NOTRE
SOCIETE ET ¢4 COMMENCE DES HIER
POVR UN MEILLEVR DEMAIN DANS
CHACUNE DE NOS SPHERES!

EN GROS, C’EST DE SOVTENIR
LES JEUNES EN AVANT PLAN A
PARTIR DV BACKSTAGE TOVUT EN

CONTRIBUANT A L’OEVVRE
COLLECTIVE

~EMILIE, MILITANTE ALLIFE _FRANCE, MILITANTE ALLIEE







@ TOUS LES ESPACES DE PARTICIPATION AV MJISM SE VEULENT DES « SAFE SPACES »,
C’EST-A-DIRE UN ESPACE :

A) RESPECTVEUX ET BIENVEILLANT
B) oU L’'ON SE SENT EN SECURITE
C) SANS JUGEMENT ET SANS DISCRIMINATION

Un espace de rapport de bienveillance entre ses membres veut dire que les membres sont
amené.es a nommer convenablement les difficultés et les malaises qui peuvent étre vecus
durant les rencontres et tous.tes se doivent d’accueillir dans la bienveillance ce qui est
nomme. Ceci inclut les interactions entre les membres elleux-mémes ainsi que ’equipe de

travail.
AUCUNE FORME DE DISCRIMINATION OV D’INTIMIDATION NE SERA PAS TOLEREE.
CELA4 INCLVT :

A) L'VTILISATION D’INSULTES, DE MOTS DEGRADANTS ET/OV DE LANGAGE
HAINEVX

B) DANS LES ESPACES VIRTVELS, L'VUTILISATION D’EmoJl QUI SERAIT FAIT
DANS LE BUT DE BLESSER, D'’HUMILIER ET/ov D’INSULTER LES AVTRES.

Nous utilisons l’appellation « Charte de participation » faisant référence aux principes communs
établis au MJSM pour assurer un espace sécuritaire pour tous.tes dans les espaces de participation.

*




@ 41vCUNE FORME DE VIOLENCE OV DE HARCELEMENT NE SERA TOLEREE.
\ CELA4 INCLVT :

A) LA VIOLENCE VERBALE (EX. CRIER SUR QUELQU’UN)
B) LA VIOLENCE PSYCHOLOGIQUE (EX. RABAISSER, INSULTER QUELQU'UN)

C) LE HARCELEMENT (EX. CONTACTER UNE PERSONNE A REPETITION SANS AVOIR
SON CONSENTEMENT, CONTACTER UNE PERSONNE POVR LVI ENVOYER DES
MESSAGES INADEQUATS, ETC.)

D) LA VIOLENCE SOCIALE (EX. EXCLVRE VOLONTAIREMENT UNE PERSONNE)

E) LA VIOLENCE PHYSIQUE DIRECTE (EX. FRAPPER) OV INDIRECTE (EX. FRAPPER
SUR QUELQUE CHOSE PRES DE LA PERSONNE)

ON RESPECTE LES IDENTITES DES PERSONNES (EX: IDENTITES CAPACITAIRES,
ETHNOCVLTVRELLES, NEVRODIVERGENTES, DE GENRE ETC.). €A VEVT DIRE QuoI?

A) DE NE PAS QUESTIONNER OV REMETTRE EN QUESTION LA VALIDITE DE
L’IDENTITE NOMMEE ET DE L’EXPERIENCE VECUE PAR LES PERSONNES

B) IDENTITE DE GENRE : DE RESPECTER LE NOM CHOISI DES PERSONNES ET
LES PRONOMS DE TOVS.TES ﬁ;



ON RESPECTE LE CONSENTEMENT DES PERSONNES EN TOVUT TEMPS ET ON
RESPECTE LES INCONFORTS DES AVTRES PERSONNES,

CELA INCLVUT DE DEMANDER LA PERMISSION AVANT DE TOVCHER OV FAIRE

UN GESTE ENVERS UNE PERSONNE
DE RESPECTER LA REPONSE DE LA PERSONNE
DE RESPECTER S| UNE PERSONNE RETIRE SON CONSENTEMENT (EX. NE VEUT

PLUS ETRE TOVCHEE)

LORS DE TRANSPORT EFFECTVE PAR UNE PERSONNE DU MJISM :

A) LES PERSONNES QUI PROFITENT DV TRANSPORT SE DOIVENT DE RESPECTER
LES REGLES ETABLIES PAR LA PERSONNE CONDUCTRICE A L’INTERIEVR DV
VEHICVLE.
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@ LE MJISM SE VEUT UNE COMMUNAUTE MIXTE oU SE COTOIENT LES JEUNES
" CONCERNE.ES, LES ALLIF.ES IMPLIQUE.ES AV MOVUVEMENT, LES PROFESSIONNEL.LES
ET L’EQUIPE DE TRAVAIL.

A) LE MJSM N’EST PAS UN ORGANISME D’'INTERVENTION OV UN ESPACE DE THERAPIE

B) LES PROFESSIONNEL.LES SONT INVITE.ES A PARTICIPER EN TANT QUE PERSONNE
ALLIE.E OV JEUNE CONCERNE.E ET NON EN TANT QU’INTERVENANT.E

C) LE BIEN-ETRE EST UNE RESPONSABILITE PARTAGEE ; IL EST IMPORTANT QUE
CHACQCUN.E NOMME SES BESOINS ET RESPECTE CEvX DES AVTRES POVR MAINTENIR
UN ESPACE SOUTENANT POVR TOUVS.TES.

D) LES MEMBRES DE L’FQUIPE FONT PARTIE DE LA COMMUNAUTE, AVEC LEURS
PROPRES BESOINS ET LIMITES. IELS VEILLENT AV BIEN-ETRE COLLECTIF, MA4IS NE
PEVVENT PAS TOUJOURS REPONDRE A TovuS LES BESOINS INDIVIDVELLEMENT.,

DANS LES DISCUSSIONS, TOUS.TES SONT EGAUX.LES, LES SAVOIRS VARIES SONT
RESPECTES Av MEME NIVEAU LES UN.ES, LES AVTRES.

LES PROCESSUS DECISIONNELS ET LES SvIVIS DE DECISIONS SONT FA4ITS DE {P
FACON TRANSPARENTE.




10, ©V PRECONISE DES STRATEGIES DE COMMUNICATIONS VARIEES (COVRRIEL,
MESSENGER, TEXTO, VIDEO, ETC.) POVR QUE TOVS.TES RECOIVENT LES

INFORMATIONS PERTINENTES. —)_ 0 _— [
—C >— .

DI =
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19, ON TENTE, AUTANT QUE POSSIBLE, D'4VOIR L’OPINION DE TOUTES LES
PERSONNES PRESENTES LORS DES RENCONTRES POVR LA PRISE DE DECISION ET
L’ATTRIBUTION DES TOVRS DE PAROLE SE FAIT DE FACON A PRIORISER CELLEVX
QUI ONT MOINS PARLE.

MERC|! B




S| NON-RESPECT DE LA CHARTE DE PARTICIPATION

PORTER PLAINTE:

g/

e N’'importe quel membre qui a constaté le non-respect a la Charte peut porter plainte. Il suffit d’écrire a la @

personne responsable a la vie associative et la plainte sera traitee.

PROCEDURE EN CAS DE NON-RESPECT DE LA CHARTE
e Un/des avertissements de rappel des regles seront faites et une attente claire de cesser le comportement

problématique sera nommee.
e Si les comportements se maintiennent malgre le/les avertissements: La personne sera rencontréee par un.e

employe.e du MJSM pour apporter des explications et etablir des limites claires. Un courriel sera envoyeé a la

coordonnatrice pour l'informer de la rencontre.

e Si les comportements sont repetés ou sont de nature grave: La personne aura droit a une rencontre avec la
coordonnatrice et ’employee qui aurait rencontre precedemment la personne pour établir des attentes claires
pour la suite. Des notes de rencontres seront prises et enregistrées dans le dossier confidentiel du Drive MJSM.

e Si les comportements se maintiennent ou que la coordination déetermine que ’enjeu est majeur et nécessite une
décision: La situation sera portée devant le CoCo afin de prendre une décision concernant la suite de U'implication

de la personne concernée.
o Si la personne est un.e membre du CoCo, la discussion aura lieu en huis clos (sans la personne concernee).

/\\
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COMITE
VULGARISATION ET Afv)

EDUCATION (&
\ | POPULAIRE 1B\
12 CONSTRVIRE ET REALISER o
DES ACTIVITES PARIPOVR REFLECHIR SVR DES REFLECHIR SUR LES
LES JEUNES, ANIMER DES ENJEUX ET STRATEGIES D’INFLVENCE,
METTRE EN VALEVR RENCONTRES AVEC CONCEPTS-CLES, ANALYSER LES
LE MJSM, PROMOUVOIR LES ELLEVX ET APPROFONDIR RENDRE CES PROGRAMMES, POLITIQUES,
EVENEMENTS ET FAIRE LA PARTICIPATION INFORMATIONS PLANS D’ACTIONS, ETC. ET
. SSIBLES POUR
DES REPRESENTATIONS JEUNESSE ACCESSIBLES P ' C(?NTRIBUER AUX
VARIEES ‘ . LES JEUNES ET CREER REFLEXIONS POLITIQUES
' DES OVTILS
LISTE DES
7 MILITANT.ES
B PONCTUEL.LES

ETRE INVITE.E A
DES EVENEMENTS,
ACTIVITES ET
CONSVLTATIONS DV
MJISM SANS FAIRE

ZONES D’'IMPLICATION comiTE oFFIIEL

Voici les mandats des difféerents comités de travail ou les militant.es peuvent s’impliquer au
MJSM. Les mandats spécifiques (les projets particuliers) sur lesquels les comités vont
travailler découlent du plan d’action et des décisions du CoCo. Ils sont généralement attribués
en méme temps que la construction du plan de travail en septembre et en janvier.

L




CONDITIONS D'IMPLICATION DANS LES COMITES
DE TRAVAIL

COMPENSATIONS

Le MJSM détient une politique de compensation du savoir expérientiel partage par les jeunes qui s’y impliquent.
e Pour une implication entre 2h et 4h - 40%
e Pour une implication de + de 4h - 60$
e On rembourse les frais nécessaires a ta participation (transport, repas, hébergement)

*Politique particuliere dans certains cas comme les conférences

FREQUENCES ET DVRFE DES RENCONTRES

e Les rencontres des comites durent en genéral environ 2h et se font
environ 1 fois par mois.

e La frequence et durée des rencontres peut varier selon les besoins
des difféerents projets en cours.

e Les rencontres sont genéralement en virtuel mais peuvent étre en
personne a l’occasion.
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LE MJSM FONCTIONNE GRACE
AUX MILITANT.ES mAIS A4uSSI
GRACE A SES MEMBRES! MAIS

QU’EST-CE QUI DEFINIT UN.E
MEMBRE ET COMMENT TV PEUX
FAIRE POUR EN ETRE UN.E?

Pour étre membre tout court, il faut avoir :

1.signe la Declaration commune

2.avoir rempli la section pour devenir membre
dans la Declaration commune

3.avoir consenti a la recolte et lutilisation
des informations personnelles dans la
Déeclaration commune

4.lu la Charte de participation et respecter
ses principes

OPTION 1 - MEMBERE SOLIDAIRE

sk

Cette catégorie est pour les personnes qui
soutiennent la mission mais ne s’impliguent pas
activement. Les membres solidaires ne peuvent
pas voter et n‘ont pas a participer a nos activités
regulierement, iels peuvent simplement rester
au courant et afficher leur appui.
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- Ily 2 possibilités. ‘. OPTION 2 - MEMERE L faut AUSSI que tu
. Voici leurs conditions remplisses les 4 memes

] e N MILITANT.E conditions mentionnées

‘ a la page précédente.
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Membre jeune implique.e_ Peu importe tu es quel type de membre

Tu as toujours le droit de vote! 14-35 ans militant-e, t.u .d0|$. respec.:ter les copc!ltlons
de participation active. Les voici :

e tu te sens concerné.e par notre mission et tu es
d’accord avec celle-ci

e tU as entre 14 et 35 ans * tu participes activement dans lorganisme.

pour ta lere année, ¢a veut dire au moins :
o 1 rencontre d’accueil des militant.es

Membre allié.e impliqué.e o 2 rencontres/activités du MJSM dans
+ de 35 ans la derniere année ou tu viens partager
ou professionnel.te ton savoir expérientiel

allié.e de 14-35 ans
pour garder ton statut de membre

e tu t’identifies comme ancien.ne jeune (plus de 35 militant.e, il faut que tu continues a
ans, mais tu as vecu des enjeux similaires aux chaque annee de participer a au moins :
jeunes concerneé.es par la mission du Mouvement) o 1 soirée des militant.es
OU un.e citoyen.ne concerné.e directement ou o 2 activitées ou tu viens partager ton
indirectement par la cause savoir expeérientiel OU que tu sois
OU un.e professionnel.le allie.e (travaille en lien implique.e dans un comite/projet du

avec la santé mentale et/ou les jeunes) Mouvement



POUR FAIRE CHANGER LES CHO

VISITE NOTRE SITE INTERNET

www.mouvementjeunessm.com k

P \j% GARDONS CONTACT (J

/ Inscris-toi a notre infolettre

: SIGNE NOTRE DECLARATION COMMUNE

Abonne-toi a nos réseaux sociaux
@MOVVEMENTJEUNESSM

® ©
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	a)
	Respectueux et bienveillant
	b)
	Où l’on se sent en sécurité
	c)
	Sans jugement et sans discrimination
	Aucune forme de discrimination ou d’intimidation ne sera pas tolérée. Cela inclut :
	b)
	L’utilisation d’insultes, de mots dégradants et/ou de langage haineux
	Dans les espaces virtuels, l’utilisation d’émoji qui serait fait dans le but de blesser, d’humilier et/ou d’insulter les autres.
	Aucune forme de violence ou de harcèlement ne sera tolérée. Cela inclut :
	a)
	La violence verbale (ex. crier sur quelqu’un)
	b)
	La violence psychologique (ex. rabaisser, insulter quelqu’un)
	c)
	Le harcèlement (ex. contacter une personne à répétition sans avoir son consentement, contacter une personne pour lui envoyer des messages inadéquats, etc.)
	d)
	La violence sociale (ex. Exclure volontairement une personne)
	e)
	La violence physique directe (ex. frapper) ou indirecte (ex. frapper sur quelque chose près de la personne)
	On respecte les identités des personnes (ex: identités capacitaires, ethnoculturelles, neurodivergentes, de genre etc.). Ça veut dire quoi?
	a)
	b)
	De ne pas questionner ou remettre en question la validité de l’identité nommée et de l’expérience vécue par les personnes
	Identité de genre : de respecter le nom choisi des personnes et les pronoms de tous.tes
	On respecte le consentement des personnes en tout temps et on respecte les inconforts des autres personnes.
	a)
	Cela inclut de demander la permission avant de toucher ou faire un geste envers une personne
	b)
	De respecter la réponse de la personne
	c)
	De respecter si une personne retire son consentement (ex. ne veut plus être touchée)
	Lors de transport effectué par une personne du MJSM :
	a)
	Les personnes qui profitent du transport se doivent de respecter les règles établies par la personne conductrice à l’intérieur du véhicule.
	Le MJSM se veut une communauté mixte où se côtoient les jeunes concerné.es, les allié.es impliqué.es au mouvement, les professionnel.les et l’équipe de travail.
	a)
	b)
	c)
	d)
	Le MJSM n’est pas un organisme d’intervention ou un espace de thérapie
	Les professionnel.les sont invité.es à participer en tant que personne allié.e ou jeune concerné.e et non en tant qu’intervenant.e
	Le bien-être est une responsabilité partagée ; il est important que chacun.e nomme ses besoins et respecte ceux des autres pour maintenir un espace soutenant pour tous.tes.
	Les membres de l’équipe font partie de la communauté, avec leurs propres besoins et limites. Iels veillent au bien-être collectif, mais ne peuvent pas toujours répondre à tous les besoins individuellement.
	Dans les discussions, tous.tes sont égaux.les, les savoirs variés sont respectés au même niveau les un.es, les autres.
	Les processus décisionnels et les suivis de décisions sont faits de façon transparente.
	merci!
	Si non-respect de la Charte de participation
	Porter plainte:
	Procédure en cas de non-respect de la Charte

	S’impliquer au
	Comité vulgarisation et éducation populaire
	Comité stratégie politique
	comité Représentation et Promotion
	Construire et réaliser des activités par/pour les jeunes, animer des rencontres avec elleux et approfondir la participation jeunesse
	Réfléchir sur des enjeux et concepts-clés, rendre ces informations accessibles pour les jeunes et créer des outils
	Réfléchir sur les stratégies d’influence, analyser les programmes, politiques, plans d’actions, etc. et contribuer aux réflexions politiques
	Mettre en valeur  le MJSM, promouvoir les événements et faire  des représentations variées.

	Liste des militant.es ponctuel.les

	zones d’implication
	Être invité.e à des événements, activités et consultations du MJSM sans faire partie d'un comité officiel

	conditions d’implication dans les comités  de travail
	Compensations
	Fréquences et durée des rencontres
	Pour être membre tout court, il faut avoir :
	signé la Déclaration commune
	avoir rempli la section pour devenir membre dans la Déclaration commune
	avoir consenti à la récolte et l’utilisation des informations personnelles dans la Déclaration commune
	lu la Charte de participation et respecter ses principes


	Option 1 - membre solidaire
	Option 2 - membre militant.e
	Membre jeune impliqué.e
	14-35 ans
	Tu as toujours le droit de vote!
	tu te sens concerné.e par notre mission et tu es d’accord avec celle-ci
	tu as entre 14 et 35 ans


	Membre allié.e impliqué.e
	+ de 35 ans
	Tu peux voter JUSTE s’il y a quorum. Il faut minimum 3 jeunes présent.es pour qu’un.e allié.e puisse voter (1:3).
	tu t’identifies comme ancien.ne jeune (plus de 35 ans, mais tu as vécu des enjeux similaires aux jeunes concerné.es par la mission du Mouvement)
	OU un.e citoyen.ne concerné.e directement ou indirectement par la cause
	OU un.e professionnel.le allié.e (travaille en lien avec la santé mentale et/ou les jeunes)


	Peu importe tu es quel type de membre militant·e, tu dois respecter les conditions de participation active. Les voici :
	tu participes activement dans l’organisme. pour ta 1ère année, ça veut dire au moins :
	1 rencontre d’accueil des militant.es
	2 rencontres/activités du MJSM dans la dernière année où tu viens partager ton savoir expérientiel
	pour garder ton statut de membre militant.e, il faut que tu continues à chaque année de participer à au moins :
	1 soirée des militant.es
	2 activités où tu viens partager ton savoir expérientiel OU que tu sois impliqué.e dans un comité/projet du Mouvement


	Nous avons besoin de toi  pour faire changer les choses!
	Visite notre site internet
	Gardons contact
	@mouvementjeunessm



